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PROJET GÉNÉRATION 11-25 ANS
En juin 2016, après une large consultation des jeunes, des professionnels,
des élus, des agents, le Plan girondins d'actions en faveur de la jeunesse
"Projet Génération 11-25 ans" était adopté par le Conseil départemental
de la Gironde. 

En 2016, 45 mesures furent ainsi votées en faveur des jeunes de 11 à 25 ans. 

En 2021 : 
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5 objectifs & 15 mesures pour chaque orientation

TROIS ORIENTATIONS



ORIENTATION I : GARANTIR
L'ÉGAL ACCÈS DE TOUS LES
JEUNES AU DROIT COMMUN

" P R O J E T  G É N É R A T I O N  1 1 - 2 5  A N S "



Mesure 1 : Développer et adapter le soutien départemental aux projets réalisés dans les collèges

Meilleure cohérence et lisibilité dans l’offre départementale proposée aux collèges. Création de plusieurs dispositifs couvrant  l’ensemble des 4
parcours éducatifs : "Un collège, un potager", "Numérique, des pratiques pour tous" "Découverte du monde économique et professionnel"...

Mesure 3 : Ouvrir le collège sur son environnement, développer des liens avec les territoires entre le temps scolaire et hors scolaire,
encourager les décloisonnements entre les différents acteurs éducatifs 

Mesure 2 : Garantir à toutes les familles l’accès à la restauration scolaire 
Tarification unique des repas (2€92/repas pour 4 jours et 2€72/repas pour 5 jours). Maintien et amplification des aides sociales (aides pour les
familles boursières Taux2 pour réduire le coût des repas à 1€ et gratuité pour les Taux3). Aides pour les impayés de cantine avec la commission
d'accès). 

Volonté forte réaffirmée notamment dans le Schéma Départemental Jeunesse et le Plan collèges Ambition 2024. A poursuivre. 

Mesure 4 : Soutenir la parentalité, l’accompagnement à la scolarité et impliquer plus fortement les parents dans le parcours 
éducatif du jeune 

Accompagnement à la scolarité bien implanté dans le primaire, et a conforter dans le secondaire. Développement de formations en faveur
des bénévoles par les associations d'éducation populaire.

Mesure 5 : Créer un « Pass culture jeunes » pour favoriser la découverte culturelle 

6 200 jeunes bénéficiaires des 378 sorties réalisées grâce au dispositif « # Jeunes Culture Gironde » mis en place fin 2017.

Mesure 7 : Mettre en œuvre un nouveau Plan départemental d’Education Artistique et Culturelle avec les partenaires 
du Département 

Mesure 6 : Créer un « Tremplin jeunes » pour valoriser les jeunes talents girondins 

4 éditions du tremplin « Talents d’avance » mises en œuvre (Musique, Danse, Arts visuels, Arts du crique) suite à sa  création en 2016.

Un plan d’actions EAC 2017 – 2021 a été mis en œuvre avec les partenaires culturels du Département (DAAC, DRAC, IDDAC…). 

Mesure 8 - Créer un dispositif Sport – Santé – Bien-être dans les collèges 

Dispositif « A vos marques, Prev’, Santé » proposé aux collèges depuis 2017.

Mesure 10 : Promouvoir les actions sportives accessibles aux jeunes 

Mesure 9 : Développer des actions pour favoriser l’accès au sport des adolescentes

Des actions ont été mises en œuvre dans le cadre de la mission Egalité femme-hommes mais une réelle politique reste à construire. 

Nombreuses actions en faveur des jeunes dans le cadre de la politique sportive du Département (mise en oeuvre objectif nage : 
CAP33, Jeunes au stade...). 

Mesure 11 : Créer un dispositif pour sensibiliser les jeunes aux enjeux du développement durable par la question de l’alimentation 

Création de nouveaux dispositifs : De la graine à l’assiette, Un collège – un potager, Ma cantine responsable....

Mesure 12 : Promouvoir les actions d’Education et de sensibilisation à l’environnement et au développement durable 

Poursuite des actions (Billet courant vert, Club nature de Gironde…) et nouvelles réalisations depuis 5 ans dans le champ de 
l’éducation à l’environnement. Mise en œuvre d’une réelle politique de résilience pour faire face aux défis climatiques (ex : budget
participatif…)

OBJECTIF 1 - ASSURER LA RÉUSSITE SCOLAIRE POUR TOUS LES COLLÉGIENS : LE
PROJET ÉDUCATIF DÉPARTEMENTAL

OBJECTIF 2 - CONFORTER L’ACCESSIBILITÉ DES JEUNES À LA VIE CULTURELLE ET
ARTISTIQUE 

OBJECTIF 3 - PERMETTRE L’ACCÈS AU SPORT ET AUX LOISIRS POUR TOUS

OBJECTIF 4 - SENSIBILISER LES JEUNES AUX ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX ET DE
DÉVELOPPEMENT DURABLE 

OBJECTIF 5 - FAVORISER L’ACCÈS AUX DROITS DES JEUNES
Mesure 13 : Développer des actions pour favoriser l’information des jeunes sur leurs droits 

Développement de partenariat pour améliorer l’information auprès des jeunes. Refonte du site web Acteurs Jeunesse et des
informations jeunesse dans Gironde.fr. Renforcement du lien avec le CRIJ Nouvelle-Aquitaine. 

Mesure 15 : Mettre en œuvre dans chaque schéma ou plan départemental une évaluation concernant les impacts sur le mieux
vivre quotidien des jeunes 

Mesure 14 : Mettre en œuvre des actions pour lutter contre toutes les formes de discriminations et pour agir concrètement sur
l’égalité filles-garçons - 

Très nombreuses actions réalisées en coopération avec la Mission Egalité Femmes-Hommes : journées de formation sensibilisation des
acteurs jeunesse, commission au Conseil Départemental des jeunes, recueil de données genrées, organisation d’évènements… 

La mise en œuvre d’une « clause d’impact jeunesse » à l’échelon départemental n’a pas pu être réalisée. 



ORIENTATION II : FAVORISER
L’INSERTION ET L’AUTONOMIE DES

JEUNES

" P R O J E T  G É N É R A T I O N  1 1 - 2 5  A N S "



OBJECTIF 6 - FAVORISER L’ACCÈS À LA SANTÉ, AUX SOINS DES JEUNES
Mesure 16 - Développer et promouvoir les actions d’information santé directement auprès des jeunes - 
Nouvelle Charte des Actions collectives vie Affective et sexuelle (2020). Développement des actions « hors les murs » et soutien
aux actions dans les territoires (camion santé)...

Mesure 18 : Améliorer les conditions d’accès aux soins notamment dans le milieu rural 

Mesure 17 : Développer la couverture départementale des réseaux de prévention, d’écoutes, santé avec l’ensemble des
professionnels concernés - 
Nouveaux territoires d'interventions pour les PAEJ, notamment dans le Sud Gironde. Développement d’antennes de la Maison des 
adolescents à Lesparre, sur le Bassin d'Arcachon…

Travail partenarial concernant le développement des Maisons de santé en lien avec l’ARS Nouvelle Aquitaine, financement d'actions 
collectives dans le cadre du FAJ sur le bien être des jeunes.

OBJECTIF 7 - PROTÉGER ET ACCOMPAGNER LES JEUNES LES PLUS FRAGILISÉS
Mesure 19 : Assurer la protection des jeunes en proposant une réponse adaptée à chaque situation 

Augmentation du nombre de placements de mineurs au cours de la période lié en grande partie à l'accueil des mineurs non
accompagnés (MNA) dans le dispositif de protection de l'enfance. Meilleure prise en compte de la parole des mineurs confiés par
la création en 2019 du Conseil des jeunes de la protection de l’enfance. Adaptation aux besoins des enfants confiés par le
développement et la diversification de l'offre d'accueil par la mise en oeuvre de 3 appels à projet. 

Mesure 20 - Renforcer la prévention spécialisée sur l’ensemble du Département de la Gironde

Vote du premier schéma de la prévention spécialisée 2017-2021 avec 3 nouveaux territoires : Eysines / Le Bouscat, Sainte foy la
Grande / Pineuilh et CDC Castillon Pujols. Mise en place d’une gouvernance avec Bordeaux Métropole. 

OBJECTIF 8 - ACCOMPAGNER LES JEUNES DANS LEUR PARCOURS D’INSERTION
SOCIALE ET PROFESSIONNELLE

Mesure 21 : Lutter contre la précarisation des jeunes, les soutenir et les aider à bâtir leur parcours de vie personnel et professionnel 

Nouveau règlement du départementale du Fond d'Aide aux Jeunes (FAJ). Mise en place du, CAP'J crise pour répondre aux
impacts de la crise sanitaire, soutien aux Missions locales, développement de trois plateformes REA’J de repérage et
d’accompagnement des jeunes et opérations de service civique en milieu rural. Soutien aux projets locaux de développement
social...

Mesure 22 : Encourager les initiatives innovantes pour les jeunes en situation de handicap 

Soutien de projets des établissements d'accueil ou d'enseignement spécialisé dans le cadre des actions d’éducation citoyenne,
culturelle et environnementale. Actions dans le cadre de « Territoire 100% inclusif ». 

Mesure 23 : Accompagner les jeunes agriculteurs dans la création de leur activité 

Des actions d’insertion liées à l’activité économique sont proposées par le Département. 

Mesure 24 : Développer des actions en faveur des jeunes dans le cadre de l’Economie sociale et solidaire (ESS) 

Des échanges ont débuté pour favoriser la découverte de l’ESS par les jeunes (liens CRESS, découverte des métiers…). Soutien de
Cap solidaire, gestionnaire d'un dispositif d’engagement pour les jeunes et les structures ESS du Sud Gironde.

Mesure 25 : Créer au sein du Département une bourse aux stages dès la classe de 3ème 

Plateforme collaborative pour la recherche de stages de 3e créée en 2018. 5200 stages proposées en 2020. 

OBJECTIF 9 - FACILITER LA MOBILITÉ DES JEUNES
Mesure 26 : Promouvoir les actions TransGironde : transports scolaires, tarifs réduits jeunes, plateforme de covoiturage
Perte de la compétence transports par le Département avec l’adoption de la loi NOTRe.

Mesure 27 : Soutenir le développement d’initiatives innovantes - sensibilisation à l’usage des transports, plateformes de
mobilités, réseaux locaux de transport… 

Plateformes de mobilités à valoriser auprès des publics jeunes. Participation à l’élaboration du Plan Départemental de
Déplacement à Vélo (PDDV). Soutien à l'investissement fonctionnement de parc de location de scooters à tarif préférentiel pour
les jeunes (FAJ collectif). Achat de scooters et vélos dans le cadre du budget participatif.

Mesure 28 - Renforcer l’Aide au permis de conduire 

Renforcement des aides à la mobilité dans le cadre du Fonds d’aide aux jeunes (prise en charge de caution, d'assurance, d'achat
divers). 

OBJECTIF 10 - DÉVELOPPER DES ACTIONS EN FAVEUR DU LOGEMENT DES JEUNES
Mesure 29 : Créer une offre de logement pour les jeunes en situation de rupture

Plusieurs expérimentations soutenues en partenariat avec des associations et des missions locales.
Développement des logements gérés par les CLLAJ en sous location ou en aide au logement temporaire (ALT) 

Mesure 30 : Poursuivre le soutien aux Habitats jeunes

Soutien en fonctionnement pour les Habitats Jeunes et en investissement avec la création de nouvelles résidences.
Réelle progression pour les places en Habitats Jeunes (928 places en 2019 et 983 places en 2020) relevant de l’Aide sociale à l’enfance 



ORIENTATION III : PERMETTRE AUX
JEUNES DE S’IMPLIQUER

PLEINEMENT DANS LA SOCIÉTÉ EN
CRÉANT DES OUTILS ADAPTÉS

POUR SOUTENIR LEURS
INITIATIVES, LEUR CRÉATIVITÉ ET

EXERCER LEUR CITOYENNETÉ

" P R O J E T  G É N É R A T I O N  1 1 - 2 5  A N S "



OBJECTIF 11 - FAVORISER L’ENGAGEMENT ET LA PARTICIPATION DES JEUNES 
Mesure 31 : Accueillir des jeunes en Service civique au sein du Département et soutenir les actions de Service civique en particulier en
milieu rural 
78 jeunes accueillis entre décembre 2016 et novembre 2021 par 15 directions. 349 volontaires en Service civique en milieu rural
(NEET) avec les associations Unis-Cité, CPCV, Osons Ici et Maintenant (Financement UE > FSE – IEJ). 16 étrangers accueillis en
Gironde et des jeunes girondins envoyés sur les territoires dans le cadre de la coopération internationale. 

Mesure 33 : Consulter annuellement les jeunes sur un sujet précis via Internet 

Mesure 32 : Développer l’apprentissage de la citoyenneté via le Conseil départemental des jeunes, les projets de citoyenneté
active, l’Education aux usages numériques et aux médias… 

Nombreuses actions citoyennes : doublement des effectifs du Conseil départemental des jeunes (un binôme par collège), augmentation du
nombre de projets citoyens dans les collèges, développement du dispositif de présence éducative sur les réseaux sociaux «Promeneurs du net»

Consultation sur la citoyenneté et l’égalité filles-garçons (2017). Mise en œuvre du Budget participatif, outil de participation citoyenne (2020).
Consultation des jeunes dans le cadre de l’évaluation du Schéma départemental Jeunesse (2021). 

OBJECTIF 12 - SOUTENIR LE DÉV. DES INITIATIVES JEUNESSES SUR LES TERRITOIRES
Mesure 34 : Mieux accompagner les projets des structures locales accueillant des jeunes 

Financement des projets des structures Jeunesse essentiel notamment en milieu rural. Accompagnement technique des agents
départementaux et mise en place des conseillers Culture dans les PJT. 

Mesure 35 : Développer les réseaux locaux et les partages de pratiques entre professionnels 

Partage de pratiques effectives à l’échelle départementale mais peu de création de réseaux locaux sur les territoires girondins.

Mesure 36 : Elaborer un second Schéma Départemental Jeunesse 2016-2021 avec nos partenaires institutionnels (CAF, MSA, DDCS, DSDEN) 

Mise en œuvre d’un volet opérationnel interinstitutionnel : 20 actions dont « Promeneurs du Net » 
Poursuite des appels à projets communs pour soutenir les projets des structures Jeunesse et des jeunes. 

Mesure 37 : Poursuivre le soutien départemental aux associations d’Education populaire 

Mise en œuvre de nouvelles orientations pour redynamiser le partenariat avec les associations d’Education populaire. 

OBJECTIF 13 - SOUTENIR ET VALORISER LA CRÉATIVITÉ, LES INNOVATIONS
PORTÉES PAR LES JEUNES

Mesure 38 : Renforcer le dispositif de soutien aux initiatives des jeunes « Jeunes en actions »

Nouvelle communication, simplification des démarches, journées de valorisation pour développer ce « coup de pouce »
technique et financier en faveur des projets des 13 – 25 ans. 

Mesure 40 : Développer la mobilité européenne pour les jeunes les plus en difficulté

Mesure 39 - Développer les outils numériques pour valoriser et partager les projets réalisés par les jeunes 

Création d’un espace de valorisation en ligne « Partage d’expériences », diffusion d’informations sur les réseaux sociaux (dont Page 
Facebook, Instagram du CDJ) et création d’une newsletter. 

Développement des liens avec le Service Europe, le CRIJ Nouvelle Aquitaine (Europe Direct…) pour mieux informer les jeunes et réflexions 
pour travailler ensemble à une action concrète pour aider les jeunes à réaliser une mobilité européenne. 

OBJECTIF 14 - FAVORISER LES ÉCHANGES EUROPÉENS ET INTERNATIONAUX

Mesure 41 : Sensibiliser les jeunes à l’idée, à l’appartenance européenne 

Commission au sein du Conseil départemental des jeunes. Poursuite du « Concours citoyenneté européenne » 
Création du dispositif « Projets internationaux » pour développer l'appartenance internationale.

Mesure 42 : Promouvoir les travaux et les démarches de l’Union européenne en faveur des jeunes

Organisation et participation à diverses manifestations : Mois de l’Europe, Fabrik’Europe, Fête des collégiens…

OBJECTIF 15 - SIMPLIFIER L’ACCÈS À L’INFORMATION JEUNESSE

Mesure 44 : Utiliser les outils numériques pour informer directement les jeunes (newsletter, facebook…) 

Campagne d’information « La Gironde, Partenaire de mes débuts » déclinée autour de la culture Street art (Affiches, fresques
Immeuble Solidarité > 2017). Augmentation du nombre d’informations Jeunesse publiées sur les réseaux sociaux (Facebook,
Instagram, Twitter, Tik Tok).

Mesure 45 : Créer un nouvel espace numérique dédié aux actions et informations jeunesse pour les professionnels
Création d’un nouvel espace numérique « Acteurs Jeunesse » intégré à Gironde.fr. Création d’une newsletter en direction des 
professionnels jeunesse. 

Mesure 43 : Créer un espace mobile pour informer directement les jeunes sur leurs lieux de vie 

Nécessité d’aller vers les jeunes pour les informer, de développer le « Hors les murs ». Peu de présence lors d’évènements organisés ou soutenus
par le Département. A développer. 
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